
                          
 
 

Le Conseil régional de l’environnement Chaudière-Appalaches 
s’implique activement auprès des industries, des commerces  

et des institutions  
 

 
Le Conseil régional de l’environnement Chaudière-Appalaches (CRECA) en 
partenariat avec RECYC-QUÉBEC, contribue à la promotion de la gestion responsable 
des matières résiduelles dans les industries, les commerces et les institutions (ICI) 
de la région.  
 
Dans le cadre de ce partenariat, le CRECA s’est engagé à diffuser du matériel et des 
outils pour promouvoir une gestion responsable des matières résiduelles dans les ICI 
ainsi que la nouvelle formule du programme ICI ON RECYCLE!, lequel est créé et 
géré par la société d’État RECYC-QUÉBEC. 
 
Rappelons que les ICI représentent un secteur où le potentiel de récupération des 
matières résiduelles est très important. Le taux de récupération du secteur ICI 
atteint maintenant 49 %, alors que la Politique québécoise de gestion des matières 
résiduelles 1998-2008 vise un objectif de mise en valeur de 80 % pour ce secteur.  
 
Il est important d’appuyer toutes les mesures visant à réduire, à réemployer, à 
recycler et à valoriser (3RV) les matières résiduelles, de manière à minimiser les 
impacts environnementaux et prolonger le cycle de vie des matières résiduelles. 
Dans ce contexte, le CRECA vise à : 
 

• Sensibiliser les décideurs locaux et régionaux à encourager la gestion des 
matières résiduelles dans les ICI; 

• Solliciter les ICI de la région à l’adoption d’une meilleure gestion des matières 
résiduelles et les accompagner dans leurs démarches; 

• Promouvoir le programme ICI ON RECYCLE! de RECYC-QUÉBEC; 
• Promouvoir les établissements attestés ICI ON RECYCLE! dans la région  
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